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Maison d’Arrêt de Dijon  

                                                                                                                                                                    Dijon le 14/04/2026 

                                                                                                                             

                        

VOUS ATTENDEZ QUOI POUR REAGIR ????? 

 

Ce matin, au quartier disciplinaire, l’inacceptable s’est une nouvelle fois produit. 

Un détenu, déjà placé au quartier disciplinaire suite à une agression sur un agent ce week-
end, a violemment attaqué le personnel lors de sa prise en charge pour la douche.  

L’alarme a été déclenchée. Les collègues sont intervenus immédiatement pour maîtriser 
l’énergumène. 

 

 TROIS AGENTS BLESSÉS : 

Deux surveillants et un brigadier-chef ont été touchés. 

• Un agent a été mordu 

• Un autre présente un saignement au menton et des griffures 

• Le troisième a reçu un coup de poing au visage 

 

TOUS TROIS ONT ETE CONDUITS AUX URGENCES. 

BILAN :   1 jour d’ITT pour deux d’entre eux 

                2 jours d’ITT pour le troisième 

 

JUSQU’OÙ FAUDRA-T-IL ALLER ? 

COMBIEN FAUDRA -T-IL ENCORE D’AGRESSIONS ? 

    ESCALADE DE VIOLENCE : 

    TRIPLE AGRESSIONS !!! 
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Nous dénonçons une fois de plus des conditions de travail indignes et dangereuses : 

• Sous-effectif chronique 

• Pression permanente 

• Climat de violence devenu quotidien 

• Sentiment d’abandon total de l’administration 

Force est de constater que la grogne exprimée dernièrement par les agents a été sciemment 
ignorée. 

 

IL N’Y A PLUS AUCUNE MARGE. PLUS AUCUNE PATIENCE 

Sans réponse concrète et immédiate de la direction. 

Les Personnels de la Maison d’Arrêt de Dijon prendront à nouveau leurs responsabilités. 

 

Nous refusons de continuer à subir de telles conditions de travail ! 

Nous refusons de continuer à être victimes des conséquences de votre mépris ! 

 

Le bureau local UFAP UNSa Justice exige un transfert immédiat de l’agresseur avec une 
réponse disciplinaire et pénale à la hauteur du préjudice. 

Le bureau local UFAP UNSa Justice accompagnera nos collègues dans toutes les démarches 
qu’ils jugeront nécessaire et leur souhaite un bon rétablissement. 

 

SOIT ON NOUS ENTEND, SOIT NOUS NOUS FERONS ENTENDRE !!   

 

                                                                                                                   Le bureau local 
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